
Mesdames, Messieurs les parents
des écoles de Mont Saint Aignan

Direction de l’enfance
Nos réf. : CF/ST/CLN
Objet : rentrée scolaire
Tél. : 02.35.14.30.87

Mont-Saint-Aignan, le 31 août 2020,

Mesdames, Messieurs,                                                                                                                       

A la veille de la rentrée, nous  souhaitons vous informer des modalités d'accueil qui seront
proposées aux enfants et aux parents à compter du 1er septembre 2020 dans les écoles de
Mont Saint Aignan.

En  partenariat  avec  l’Éducation  Nationale,  un  protocole  sanitaire  a  été  élaboré  sur  les
directives du ministère de l’Éducation Nationale.

Vous  trouverez joint à ce courrier les modalités pratiques qui en découlent.

Nous attirons votre attention sur quelques points essentiels :

-  le port du masque est désormais obligatoire aux abords des établissements scolaires
dans un périmètre de 50 mètres, pour les adultes et les enfants de plus de 11 ans aux
horaires d'entrée et de sortie des élèves (arrêté préfectoral du 26 août 2020).

-  les  parents  ne  sont  pas  autorisés  à  pénétrer  à  l'intérieur  des  enceintes  scolaires
(exception pour les petites sections et les CP le jour de la rentrée).

- l'organisation mise en place sur tous les temps d'accueil évite le brassage des enfants
conformément aux recommandations du ministère de l’Éducation Nationale.

- tout enfant présentant des signes de maladie évoquant le covid 19 ne doit en aucun cas
être déposé à l'école ou à l'accueil périscolaire et nous vous invitons à déclarer au directeur
de l'école  ou au responsable de groupe scolaire  tout  cas de covid avéré au sein de la
famille.

Le retour des enfants à l'école est essentiel, le protocole sanitaire mis en place à la fois par
les  équipes  enseignantes  et  les  agents  de  la  ville  garantit  des  conditions  de  sécurité
sanitaire permettant de limiter la propagation du virus. 

Dans ce contexte particulier, nous souhaitons à tous les enfants une bonne rentrée, nous
resterons vigilants et soucieux du bien être des enfants.

Nous  vous  prions  de  croire,  Mesdames,  Messieurs  en  l'expression  de  nos  salutations
distinguées.              

Catherine Flavigny                                                 Stéphanie Tourillon
Maire                                                                  Adjointe au Maire

Chargée de l’enfance 


